
Madagascar. Le fonds français PISCCA toujours mis en œuvre 
Vendredi, 21 Octobre 2016 06:23 - Mis à jour Dimanche, 23 Octobre 2016 04:19

      

VIDEO DE L'INTERVENTION DE L'AMBASSADEUR DE FRANCE ICI

  

L’Ambassade de France à Madagascar organise le séminaire de mise en réseau des
organisations de la société civile du 20 au 22 octobre 2016 au Motel Anosy, à Tananarive.
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https://www.youtube.com/watch?v=_YV2C0ilq8E
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  Moment privilégié de rencontres, de partages d’expériences et de plaidoyer, ce séminairedes organisations de la société civile a pourthème la citoyenneté: "Malagasy, tous citoyens ?"  

  L’objectif de ces rencontres réside dans l’établissement d’un dialogue constructif et pérenneentre les organisations  en présencepour qu’elles parviennent à s’accorder sur des principes d’action afin d’œuvrer de concert pour la citoyennetéà Madagascar.  

  L’Ambassade de France à Madagascar souhaite ainsi favoriser un dialogue renforcéentre citoyens et pouvoirs publics pour une meilleure insertion sociale, le mieux vivreensemble et le développement du pays.  

  A travers le PISCCA (fonds « Projets Innovants des Sociétés civiles et Coalition d’Acteurs »), l’ambassade de France à Madagascar soutient également la structuration de la société civileen finançant des projets de développement portés par des ONG et associations malgaches.  
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http://www.ambafrance-mada.org/Le-fonds-PISCCA-en-appui-a-la-societe-civile-malgache
http://www.ambafrance-mada.org/Le-fonds-PISCCA-en-appui-a-la-societe-civile-malgache
http://www.ambafrance-mada.org/Le-fonds-PISCCA-en-appui-a-la-societe-civile-malgache
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  Le PISCCA est un outil dont dispose l’Ambassade de France à Madagascar, pour financer desprojets d’acteurs locaux visant à lutter contre la pauvreté et à renforcer l’accès aux droitsfondamentaux des populations vulnérables.  

  Depuis le 1er janvier 2009, avec le Fonds Social de Développement (FSD), le dispositif françaisd’appui aux associations et ONG est géré par l’Agence Française de Développement (AFD) etpar le Service de Coopération et d’Action Culturelle de l’Ambassade de France (SCAC). L’AFDvient en appui aux ONG et associations de statuts français et international tandis que le SCACest en charge du soutien à la société civile malgache.  

  Le PISCCA remplace depuis 2015 le FSD, qui a permis de financer, entre 1996 et 2015, 154projets à Madagascar dans divers secteurs, tels que l’éducation, la santé, l’hygiène etl’assainissement, l’égalité de genre, et la protection de l’enfance pour un total de près de 8millions d’euros.  
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  Au sein du Service de coopération et d’action culturelle de l’Ambassade de France àAntananarivo, la cellule de la coopération non-gouvernementale est l’interlocutrice privilégiéedes acteurs non-gouvernementaux à Madagascar. Elle a pour principales missions de :  1. Répondre aux demandes des acteurs non gouvernementaux et les conseiller dans leurdémarche de montage de projet.  2. Informer les acteurs non-gouvernementaux des mécanismes français de cofinancement desprojets.  3. Renforcer la visibilité de la coopération non-gouvernementale franco-malgache par lacommunication sur les projets des acteurs non-gouvernementaux à Madagascar soutenus parla coopération française.   Dossier de Jeannot Ramambazafy – Photos : Haja Randria - 20.10.2016  Sources : Ambassade de France à Madagascar - SCAC - AFD  
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